Tribunal de Grande Instance de Lyon
Extrait de l’ordonnance de référé du 24 janvier 2007
Motifs de la décision :
Attendu qu’en l’espèce si la SARL SMP TECHNOLOGIES justifie être titulaire d’un contrat de distribution exclusive des produits fabriqués par la société TASER International, ce contrat ne comporte toutefois aucune concession de l’exploitation de la marque Taser déposée par cette société, de sorte que la demanderesse n’a pas qualité pour se prévaloir d’une atteinte illicite portée à la marque sur le fondement de l’article L713-2 du code de la propriété, l’attestation de la société Taser International produite en cours de délibéré ne faisant d’ailleurs mention que de sa qualité à représenter la société pour répondre à toute plainte relative au matériel Taser et non à la marque ;

qu’au surplus aux termes de l’article L713-2 la reproduction ou l’usage de la marque ne peut constituer un acte de contrefaçon que si elle porte sur des produits services identiques à ceux désignés dans l’enregistrement, ce qui n’est pas le cas en l’espèce pour l’appellation Taser festival, qui concerne des spectacles musicaux organisés par l’association TÉMOINS les 25, 26 et 27 janvier 2007 à Lyon ;

qu’enfin si l’appellation Taser est également le nom commercial de la SARL SMP TECHNOLOGIES, celui-ci ne bénéficie toutefois pas de protection spécifique en interdisant l’usage, et le principe de la liberté d’expression implique qu’il puisse être utilisé, même sous forme humoristique ou caricaturale, dans le cadre d’un droit de critique des produits commercialisés sous le même nom ou des modalités de leur utilisation, dans les seules limites de loyauté de la concurrence et de restrictions légales assignées par la loi du 29 juillet 1881 à la liberté de la presse ;

Qu’en l’absence de toute atteinte caractérisée à ce titre, puisque la défenderesse n’exerce pas d’activité concurrente à celle de la demanderesse et qu’aucune allégation injurieuse ou diffamatoire n’est alléguée, la SARL SMP TECHNOLOGIES ne peut donc se prévaloir d’un trouble manifestement illicite susceptible de justifier une mesure de remise en état par le juge des référés ;

Attendu que la SARL SMP TECHNOLOGIES succombant à ses prétentions, il convient, en application de l’article 700 du nouveau code de procédure civile, de la condamner à payer à l’association TÉMOINS une indemnité au titre des frais non inclus dans les dépens, que l’équité commande de fixer à la somme de 600 euros ;

PAR CES MOTIFS :
Statuant publiquement, par ordonnance contradictoire, en premier resssort,

Déboutons la SARL SMP TECHNOLOGIES de sa demande ;

Condamnons la SARL SMP TECHNOLOGIES à payer à l’association TÉMOINS la somme de 600 euros sur le fondement de l’article 700 du nouveau code de procédure civile ;

Condamnons la SARL SMP TECHNOLOGIES aux dépens. 
